Lalol sur les

Par magilbs, le 28/08/2010 a 03:16

Bonjour,rnrnje suis un peux perdue avec
les complications rencontrer a la mairie,
mon future epoux est détenu et nous avons
prévu notre date de mariage pour
septembre, depuis déja 2mois que notre
galere a commencee, il est francais et je
suis magrebine, et ils mon demander bcp
de papiers que j'ai deja fournis. comme le
SPIP de mon fiancé qui s'occupe de notre
dossier, il nous apprend que le chef de
service de la mairie lui dit que notre dossier




99 % doit passer chez le PRC sans méme
pas m’'auditionner, simplement parce que je
Suis étrangere, aussi comme je suis
souvent entre la France et mon pays
d'origine il nous dit que la mairie doit aussi
envoyer les publications des bans dans
mon pays, rnrnDANS NOTRE CAS SVP
gu'elles sont les procedures habituelles, en
France et que dit la lol pour la publications
des bans pour un mariage qui doit étre
celebré.rnrngrand merci d'avance
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